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À ma mère et mon père,
À mon épouse, ma famille et mes amis sans lesquels je n’aurais pas tenu,
À tous ceux qui m’ont soutenu et aidé dans les épreuves,
À ceux qui ont eu le courage de résister,
À mes avocats et mon communicant qui ont accompli un travail remarquable,
À mon éditeur qui n’a pas eu le livre qu’il désirait mais qui a accepté celui-ci,
Au professeur Jean-François Renucci
… et à tous les minables qui débordant d’amabilité m’ont tourné le dos ou accablé après mon éviction. Ils sont face à leur néant.
Avant-propos


Réveil très matinal ce 19 juillet 2023 dans ma résidence secondaire de Peille. Pas la grande forme et guère envie de continuer à trier des papiers étalés sur la table du salon. Je regarde distraitement un film. À 7 heures, l’interphone sonne, je crois que c’est dans la télé, je ne réagis pas immédiatement, puis me rends compte qu’on sonne à la grille. Je n’attends personne, surtout pas si tôt. J’ouvre et découvre des policiers, douaniers et gendarmes français armés et équipés de gilets pare-balles, et des policiers monégasques, huit ou neuf au total, qui débarquent à mon domicile. C’est une perquisition ! Je suis abasourdi, sans réaction, ils me disent que je ne suis pas en garde à vue, que j’ai de la chance, parce que, autrement, ils seraient venus à 6 heures, mais que je dois quand même rester en permanence avec eux et surtout ne communiquer avec personne. La journée commence bien !
Je dois d’abord leur signaler immédiatement si j’ai des armes ou de la drogue. Je n’ai jamais pris de drogue ni même fumé une cigarette de ma vie ! Je suis en état de choc. En pyjama, pas rasé, je n’ai pas l’habitude de me présenter ainsi, je me sens humilié. Vient la saisie de mon téléphone portable, mais, malgré leur interdiction, je contacte mon avocate, Marie-Alix Canu-Bernard, qui prend mon appel. Elle me dit de coopérer pleinement. Je leur fournis les codes d’accès de mon mobile. Ils me tendent la commission rogatoire d’un juge français du Parquet national financier (PNF), mais sans me laisser la photographier et en me la reprenant aussitôt. J’ai juste le temps de lire qu’il existerait contre moi des indices de « corruption active et passive », « recel », « trafic d’influence » et autres horreurs, dans divers projets immobiliers, permettant une perquisition, autorisée par le juge français sur demande d’un juge monégasque. Le ciel me tombe sur la tête et le sol se dérobe… Comment puis-je être accusé de ces délits alors que j’ai toujours combattu la corruption et n’ai jamais touché le moindre centime d’argent sale ?
Les derniers mois, toutes les dernières années défilent dans ma tête, sans ordre chronologique, mais avec une forte acuité. Des flashs de vingt-deux ans de service constant, loyal et fidèle envers le prince de Monaco et sa famille, en qualité d’administrateur de leurs biens, ponctuent cette journée de cauchemar avec perquisition quasi continue, commencée à 7 heures et finalement terminée à 22 heures. Ma résidence secondaire, mon domicile monégasque, mon bureau et même un ancien bureau, quitté plusieurs mois plus tôt, seront visités.
C’est impossible, tout ce déploiement ne peut pas être pour moi, il doit y avoir une erreur ou alors je fais un mauvais rêve et vais me réveiller. Hélas non, je suis conscient. Que je le veuille ou non, la situation est celle-là.
Pourtant, ma vie professionnelle et privée tout entière démontre à l’évidence l’absurdité de ces allégations. Encore tout récemment, j’avais fait un signalement au Parquet contre la corruption. Je sais que cette lutte anti-corruption, que je mène inlassablement depuis longtemps, la volonté d’un Monaco plus propre, débarrassé de la gangue des compromissions qui l’étouffe (volonté du prince avant qu’apparemment il ne voie les choses différemment), m’a déjà valu d’être la cible, ainsi que trois autres personnalités, d’une terrible campagne anonyme et mensongère dite des « dossiers du Rocher ». Il s’agit d’accusations aussi ignobles que fausses et délirantes, déclenchées en octobre 2021, fabriquées et diffusées à coup de millions d’euros pour me discréditer, à partir de courriels piratés, charcutés et détournés.
Après six mois de ce blitzkrieg abject, j’ai subi des tentatives de déstabilisation médiatiques, fondées sur des dossiers trafiqués et des allégations mensongères. Puis, l’escalade a continué avec des intimidations et du chantage. Je n’ai pas cédé, mais c’était très dur à supporter. En fait, depuis octobre 2021, quand les coups bas et attaques sont devenus incessants, j’ai vécu un véritable enfer.
Au bout du compte, ces actions ayant finalement échoué, quelques résultats positifs commençaient à être enregistrés. Mais cette évolution vertueuse ne laissait aux intérêts privés à la manœuvre qu’une seule option : tout mettre en œuvre pour se débarrasser de moi le plus vite possible, et me décrédibiliser complètement afin de m’empêcher de poursuivre mon combat pour un Monaco plus exemplaire. Ce but a été (provisoirement) atteint lorsque j’ai été chassé ignoblement du palais de Monaco le 6 juin 2023, sur ordre de celui pour lequel je m’étais dévoué, sans relâche, depuis plus de vingt-deux ans. Il était pour moi impensable qu’il aille jusque-là, surtout avec la violence et la brutalité qui ont été employées.
Ce nouveau traumatisme, survenant après celui des « dossiers du Rocher », a été pour moi un véritable tsunami et une énorme injustice qui ne peuvent laisser indemne. Même avec des agents du Palais qui avaient volé, on avait mis les formes ! Je devais protéger le souverain et la famille princière contre les attaques extérieures et, parfois, prendre les coups à leur place, j’y étais prêt, mais je ne m’attendais pas à des coups en traître. Même si je me doutais, depuis quelques semaines, qu’il se tramait quelque chose (déjà deux tentatives pour m’évincer), le prince Albert m’avait donné des assurances et certifié que mon départ à la retraite, dans plusieurs mois, se passerait dans de « bonnes conditions ». Ce n’était pas, ne sera pas, de loin, son seul mensonge.
Non seulement mon départ a été brutal et précipité, mais de surcroît le Palais lui a donné de la publicité ! Je voulais surtout qu’on « n’en parle pas » : pas de fumée sans feu, dirait-on. Si le prince Albert, réputé si modéré, l’a viré ainsi, c’est sûrement grave… Impossible dans une ville-État de résister à de telles rumeurs. Simple tour de chauffe cependant, pour le Palais. Cette éviction infamante a été suivie, sans doute à l’instigation du nouvel entourage du prince Albert, d’une campagne médiatique contre moi, avec des « éléments de langage » injurieux et infondés, qui m’ont atteint. À l’époque, cette exposition médiatique m’inquiétait beaucoup. Le Palais accéléra encore et, parallèlement, entreprit un pilonnage juridique incessant, sans aucun autre objectif que de me nuire, me harceler, et provoquer ma « mort sociale ».
Cette vague folle a également emporté le plus ancien ami du prince, Thierry Lacoste, qui a été tristement maltraité, banni et sali. Dans la même veine, le président de la cour constitutionnelle, dont le seul tort aura été d’être l’un des très nombreux juges qui ont condamné l’État dans un dossier majeur, et le chef de cabinet du prince ont également été victimes de ce qui est ensuite devenu une véritable chasse aux sorcières. Cette campagne digne d’un pays totalitaire vise aussi personnellement, dans des conditions lamentables, ceux qui sont réputés proches de Thierry Lacoste ou de moi. Le Palais les appelle les « dommages collatéraux ». Il lui faut absolument pratiquer la politique de la terre brûlée, afin que je ne puisse disposer d’aucun soutien et que tout le monde me tourne le dos.
Jusqu’à cette perquisition, je suis déjà très touché par les attaques infectes et un traitement médical m’a été prescrit pour m’aider à supporter l’insupportable. Brusquement, je comprends : la situation est en réalité encore pire que je ne l’imaginais, et pourtant je la voyais bien noire.
Bref retour en arrière. Courant juillet, quelques jours avant cette perquisition, le prince a indiqué, dans une interview au Figaro organisée par sa nouvelle agence parisienne de communication, que mon départ était intervenu dans le cadre d’une opération « mains propres », terme utilisé dans la lutte contre la Mafia ! Une expression infamante et choquante me concernant, alors qu’elle serait tout à fait appropriée pour parler de ceux qui semblent avoir circonvenu le pouvoir monégasque. Albert II évoquait aussi dans Le Figaro de possibles suites judiciaires contre moi ! Je sais qu’à Monaco, micro-État de moins de 40 000 habitants, la parole du prince, réputé par ailleurs pour s’exprimer avec réserve, a un énorme impact. « Il a sûrement commis des actes extrêmement graves, pour être jeté de la sorte », allait-on dire. La rumeur qui m’inquiétait tant lors de mon éviction n’est plus seulement une simple rumeur, comme il en court des milliers : elle est affirmée avec force par un chef d’État, ce qui la transforme, car elle est parée des oripeaux de la souveraineté.
Tout est faux, archi-faux, mensonger… mais com ment le faire savoir ? Que vaut mon expression face à la sienne ? Comment résister à cela ? C’est terrible ! Il va être quasi impossible pour moi de remonter la pente, surtout dans le métier de consultant, que je souhaite exercer, et dans lequel la confiance est fondamentale. D’autant plus que, recherche effectuée, il m’est confirmé que, sauf une fois (et dans un contexte particulier), jamais, dans le monde occidental, un chef d’État en exercice ne s’en est pris à un ancien proche collaborateur par voie de presse, encore moins dans un journal étranger, et surtout pas pour lui imputer, à mots à peine couverts, des délits graves. C’est unique, et cela a d’autant plus de poids : rien de mieux pour déstabiliser.
Je croyais que ces mots assassins étaient le dernier coup qui m’était réservé. Mais non, cela ne suffisait pas, car je n’avais pas capitulé. Ayant adopté une telle posture accusatrice, il était impératif, pour le nouvel entourage du prince, sous peine de perdre la face, que la suite des événements lui donne raison. La stratégie du nouveau Palais, inspirée par les puissants intérêts privés que je combattais, n’était pas seulement de m’écarter, mais de m’anéantir, de faire croire au public que j’étais coupable, de provoquer mon effacement social, et in fine de me faire emprisonner. La perquisition s’inscrit dans cette démarche et vise à démontrer que le Palais peut aisément transformer une victime en coupable.
Après mon congédiement, je m’étais raccroché à l’espoir que je pourrais finalement continuer mon combat contre la gangrène de la corruption en dehors du Palais, car je serais peut-être plus libre pour le mener. Cet espoir est presque fracassé : que vaudra ma parole contre cette corruption, alors que j’en suis injustement accusé ? En fait, le plan adverse est évident : éviction brutale, accusations complaisamment relayées par certains médias, annonce d’actions judiciaires, perquisitions, gardes à vue, puis des inculpations… Le Palais plastronnera en se donnant le beau rôle, on célébrera la vista du prince et de ses nouveaux conseillers ! Peut-être même versera-t-on une larme sur le malheureux souverain, soi-disant « trahi » par ses proches, alors que c’est l’inverse qui s’est produit ! En tout cas, je serai hors circuit, tandis que les vrais corrompus et corrupteurs dormiront tranquilles.
Par l’incongruité même de l’accusation de corruption dans l’immobilier portée contre moi, le message qui m’est adressé est que mes adversaires font ce qu’ils veulent, que l’institution judiciaire, normalement une vraie protection pour les citoyens, sera utilisée contre des Monégasques libres, et que je n’aurai pas de recours.
En effet, le raisonnement est tragiquement simple.
D’un côté, des intérêts privés très puissants, notamment dans l’immobilier, détiennent une écrasante part du gâteau monégasque, tout en regrettant de ne pas en posséder la totalité, et disposent de nombreuses accointances avec les autorités qui délivrent les permis de construire ainsi que les dérogations. De l’autre, des citoyens, notamment moi-même, qui ne font pas de promotion immobilière, n’ambitionnent évidemment pas d’intriguer pour ramasser les miettes laissées de côté par les puissants, et n’ont pas le pouvoir d’octroyer un quelconque permis ou autorisation. Donc, d’une part, ceux qui sont dans l’activité où la corruption est recherchée, d’autre part, ceux qui n’y sont pas. À Monaco, on laisse tranquilles les premiers (parmi lesquels se nichent normalement corrupteurs et corrompus), tandis qu’on persécute les seconds !
Conclusion naturelle : est-il possible ou raisonnable de se battre contre ceux qui viennent de réussir une telle inversion incroyable des rôles en Principauté ? L’offensive semble imparable. J’ai le tournis, toutes ces idées se bousculent dans le désordre, je m’allonge quelques instants.
Je remue tout cela dans ma tête pendant que les policiers remuent, eux, tous mes papiers. Je me sens cerné de tous côtés et n’ai apparemment pas d’échappatoire. J’apprendrai plus tard, par des indiscrétions venues de personnes écœurées par les méfaits de mes adversaires, que mes analyses étaient justes, et même en dessous de la réalité. Le but était bien que je sois éliminé, peu importe que je sois innocent, pour que toute défense de ma part soit inaudible.
Être lucide et comprendre la réalité est utile, mais cela devient terrifiant, quand elle est aussi sombre. L’avenir me montrera que, ce 19 juillet 2023 et les jours d’après, j’ai largement sous-estimé la volonté de me nuire chez ceux qui ont juré ma perte.
En attendant, mon honneur est jeté aux chiens, et c’est pour moi une grave blessure. Je tiens à mon honneur et à ma réputation plus qu’à tous les biens matériels. Jamais en quarante-six ans d’exercice professionnel, mon honorabilité n’a été mise en question. Comment a-t-on pu en arriver là ? Comment ceux que j’ai loyalement et totalement servis (et qui se sont aussi servis de moi) ont-ils pu baisser le pouce et me traiter ainsi ? J’ai tant fait pour eux, je n’ai jamais ménagé ma peine, je n’ai pas profité de mes fonctions pour m’enrichir, je suis toujours resté discret et dévoué. Tout ce que j’ai fait pour eux défile dans ma tête. Comment ont-ils pu l’oublier et me sacrifier à des intérêts plus que contestables ? Comment supporter psychologiquement de voir plus de vingt-deux années de ma vie complètement dénaturées et vilipendées ? Comment vais-je me sortir de ce traquenard dans lequel j’ai été si injustement précipité ? Comment s’opposer à un pouvoir aussi tentaculaire ? Comment rétablir dans leurs droits les victimes innocentes de la chasse aux sorcières qui s’annonce ? Comment éviter à d’autres, dans le futur, d’être victimes d’un tel arbitraire ? Et s’ajoute une interrogation qui va devenir une idée fixe : comment rétablir mon honneur bafoué ? Et surtout, pour le patriote que je suis, comment contribuer à faire un jour de Monaco un État de droit véritable, une principauté respectable, respectueuse et respectée, un pays plus vertueux ? Comment poursuivre la lutte contre les compromissions qui trouvent un terreau fertile dans notre pays et combattre le rouleau compresseur ?
La perquisition m’a durablement marqué, et, encore aujourd’hui, quand l’interphone du portail sonne, j’ai un léger sursaut. Ce jour-là et les jours d’après, je n’ai pas cessé de penser, de repasser le film de mes vingt-deux années et demie au Palais, au service du chef de l’État et de mon pays. J’ai décidé de me battre, de ne pas me laisser abattre. Cette décision paraissait folle, on me l’a dit. Comment le paria que je devenais lutterait-il contre un système bien en place et si puissant ? Certes, au début, j’étais seul. Mais à force de combativité et de convictions, de nombreuses personnes, à Monaco, en France, comme dans d’autres pays, ont décidé de me soutenir. Si je suis encore le pot de terre aux prises avec le pot de fer qu’est le système corruptif monégasque, j’ai trouvé dans le soutien de journalistes, d’avocats, de chefs d’entreprise et de concitoyens des raisons supplémentaires d’agir et d’espérer. Contre l’arbitraire et l’injustice. Pour mon honneur mais surtout pour celui de Monaco qui mérite autre chose que les magouilles et les carambouilles.
Ce livre n’est pas un répertoire de secrets d’alcôve ou d’anecdotes salaces, et surtout, sales. J’aurais pu écrire un ouvrage de ce genre, j’ai de la matière, mais ce n’est pas mon genre. Tant pis pour les amateurs d’anecdotes en dessous de la ceinture, et pour les chiffres des ventes qui sont, paraît-il, multipliés lorsqu’on s’adonne à cet exercice.
Ce livre n’est pas plus un plaidoyer ou un réquisitoire. Il se veut un témoignage sur mes années consacrées à servir le Prince et Monaco en contribuant à réformer le système. De l’intérieur d’abord, mais cela a tourné court. Désormais, de l’extérieur, je poursuis cet engagement pour que mon pays rayonne sur la base de valeurs authentiques et mises en pratique. Ma fierté sera de le mener à bien.
Derniers instants au Palais


Ambiance étrange au Palais. Je devine un malaise en arrivant à mon bureau ce lundi 22 mai 2023. Je ne sais pas encore que la fin approche, que les journées à suivre seront dantesques, mais je sens une atmosphère particulière.
Il est tôt. Je m’inquiète. Le prince va donner une interview à Monaco-Matin. Curieusement, pour la première fois, je n’ai pas reçu la trame mise en circulation à l’avance comme cela se pratique en interne depuis des années. Ce genre d’exercice correspond à un rituel ou à un véritable « marronnier », comme dit la presse, à l’occasion, chaque année, du Grand Prix de Formule 1 et de la fête nationale.
Je me renseigne auprès d’un excellent collègue. Il balaie mes doutes. J’appelle un membre du service de presse. Lui aussi me joue la carte « Circulez, il n’y a rien à voir ». Mais justement, s’il n’y a rien, autant montrer les questions et les réponses comme on le fait d’habitude ! Je ne comprends pas. J’essaie de contacter le prince. Pas disponible, son agenda est plein, me fait-on savoir. Bon. Patientons. La nuit se passe. L’inquiétude progresse.
Tôt le lendemain matin, un proche du prince s’invite dans mon bureau. Il est perturbé, anxieux. Il a soudain peur d’être remplacé, de devoir tout quitter. J’avais eu vent de rumeurs à propos de plusieurs réunions confidentielles, en fin de semaine précédente, entre différents membres du Palais et un communicant, « dans le plus grand secret », ce que je trouvais bizarre.
Le service de presse nous rassure : « Le prince a donné l’interview hier [le 22 mai 2023] après-midi, il a essentiellement parlé de sport. Vous connaissez les journalistes, ils n’ont pas pu s’empêcher de lui poser une question sur les « dossiers du Rocher ». Le souverain a expliqué que ses collaborateurs devaient faire preuve de réserve. » Je flaire un danger. J’incite mon visiteur matinal à passer une tête chez le monarque. Il y consent et revient vers moi, aux alentours de 11 heures, le sourire aux lèvres : « Ne t’inquiète pas, tout est réglé. Il a effectivement dit que nous devions faire preuve de réserve quand nous nous exprimons. C’est tout. Il me l’a assuré ! » Certes, mais il n’était toujours pas en possession du déroulé de l’entretien. Le voilà qui me traite de gentil paranoïaque car « il n’y a rien ! ». J’annule mon déjeuner. Je reste au Palais. Je passe des coups de fil tous azimuts à plusieurs collaborateurs du prince. Personne ne répond. Curieux, car d’habitude, je n’ai aucun mal à joindre qui que ce soit. Je tombe enfin sur un conseiller du prince Albert : « Ne t’affole pas ! Tout va bien ! » Bien sûr que non ! Ce silence est annonciateur de quelque chose, mais quoi ? Du mauvais, c’est probable.
Vers 16 heures, le visiteur matinal obtient enfin les trois questions, et les trois réponses du prince sur les sujets me concernant. Il m’appelle. Je me dirige vers ses quartiers. Arrivé à son bureau, il est si blême que je le crois victime d’un problème cardiaque. Il me tend les documents : un lynchage en règle. Le prince Albert me pulvérise sur deux sujets, la Crémaillère (achat d’un terrain, à sa demande, et il insinue que j’ai travaillé dans mon intérêt personnel, alors que j’ai agi sous ses ordres pour le compte exclusif de l’État), et les « dossiers du Rocher », pourtant retournés au néant et comme par hasard soudainement ressuscités (qui révéleraient des pratiques soi-disant condamnables). Sur ce dernier point, trois autres personnes étaient aussi visées. Le résultat est que je dois être mis en réserve, en d’autres termes renvoyé. Tout est mensonger, mais terrible.
Pas le temps de cogiter. Je fonce dans mon bureau. Je sais que le journal doit boucler en début de soirée, le temps est compté. Deux solutions s’offrent à moi : « laisser tomber » et attendre passivement une proposition du prince Albert qui ne manquera pas de venir, une fois le lynchage achevé, ou alors… combattre. Mais cela reviendrait à m’opposer frontalement à mon employeur, le prince Albert que je sers loyalement et respectueusement depuis plus de vingt-deux ans. Dilemme à se taper la tête contre les murs.
Les rares personnes vers lesquelles me tourner au Palais ont opportunément disparu en réunion, pas question de les déranger, apparemment. Pourtant je n’hésite pas. Mon intégrité est en jeu et je ne transige pas là-dessus.
Car, tout de même, le prince veut faire publier dans le quotidien local cette phrase, entre autres du même acabit : « Je n’ai jamais demandé à M. Palmero de se porter personnellement acquéreur, en sa qualité d’Administrateur des Biens, du terrain de la Crémaillère. Quand j’ai été informé de cette situation, je lui ai immédiatement dit qu’il fallait, sans délai, céder toutes les parts de la gestion desdites sociétés au gouvernement ». Il sous-entend que j’ai acheté le terrain en le lui dissimulant (alors qu’il m’en a donné l’instruction), et que, comme j’ai voulu me l’approprier, il m’a forcé à rentrer dans le droit chemin (alors qu’il a suivi tout le processus, que la cession à l’État était actée dès le début et qu’elle s’était faite comme prévu, sans qu’il ait à intervenir). En d’autres termes, il me traite de voleur alors que j’ai œuvré pour l’État, conformément à ses consignes. Il prétend avoir sauvé la situation… alors qu’il n’y avait rien à sauver ! Je ne peux l’accepter !
Il ignore volontairement un document que je lui ai montré précédemment, qui démasque les forces obscures à l’œuvre, dont il se révèle, par ce lynchage, le complice… Je ne peux l’accepter !
Il fait contre moi l’inverse de ce à quoi il s’est engagé par texto quelques jours avant… Je ne peux l’accepter !
Il sait que je suis une victime et il affirme avec force, avec sa parole de monarque, que je suis un coupable… Je ne peux l’accepter !
Il donne du crédit aux calomnies véhiculées sur moi, dont je lui ai plusieurs fois démontré la fausseté et qu’il a lui-même condamnées, il sait ce qu’il fait ! Je ne peux l’accepter !
J’ai quelques minutes pour faire un choix qui, je le sais, bouleversera mon existence (même si je n’imaginais pas du tout alors l’ampleur que cette histoire allait prendre !), m’engagera pour longtemps, et sera lourd de conséquences. Je suis seul, assis, dans une pièce que je connais par cœur. Ma vie s’effondre.
Je demande immédiatement à ma secrétaire de joindre celle du prince pour qu’il me reçoive. Pas de réponse, manifestement un barrage est en place. Puis je contacte Thierry Lacoste, l’avocat de la famille princière et ami très proche d’Albert II. Il décroche. Je m’entends lui balancer : « Ce qui se passe est dingue, ton pote est devenu fou. Je ne laisserai jamais passer un tel affront. Je vais envoyer une lettre à Monaco-Matin et convoquer une conférence de presse pour tout contester. » Thierry n’en revient pas, lui, l’ami d’enfance d’Albert II, qui, mieux que personne, connaît mon dévouement au prince. Sa réponse : « Quelqu’un a dû le forcer. Je l’appelle. »
Ma décision est prise. Je joins mon avocate, maître Marie-Alix Canu-Bernard, pour qu’elle prépare une action en diffamation contre le prince. Du jamais-vu, elle tombe des nues, mais m’assure s’y consacrer dès qu’elle raccroche.
Les proches du prince n’ont rien trouvé à redire aux mots du « Boss » contre moi. Je resterai seul. Heureusement, la solitude ne m’a jamais perturbé. Pour des motifs que j’ignore, mais commence à entrevoir, le prince a choisi de dire n’importe quoi. Je cherche le collaborateur du service presse qui m’a enfumé. Il me prend au téléphone. « Je vais venir vous voir… Ah excusez-moi, le prince m’appelle ! » Il ne revient pas.
La pendule tourne. La course de cette aiguille me rend cinglé. Le bouclage du quotidien avance. Je dois faire amender cette interview. Je sais que j’ai dans mon téléphone une foultitude de messages échangés avec le prince Albert. J’ai de quoi me défendre. Pendant cette heure si longue, durant laquelle j’attends des nouvelles, je bascule dans un univers parallèle, celui de la suspicion et de la méfiance. Je sauvegarde l’ensemble des textos échangés avec le prince dont, évidemment, les quarante-six concernant le projet dit de la Crémaillère, qu’il a entièrement suivi et validé. Je fais des captures d’écran que j’envoie à mon avocate, qui prépare les assignations en diffamation devant un tribunal français.
Un envoyé du prince réapparaît enfin. C’est un chargé de communication. Nous entamons une discussion. « Comment le prince Albert peut-il me traiter de la sorte ? » J’argumente, sans résultat. Il compatit, plutôt embarrassé. « Je l’ai souligné au prince, mais il demeure inflexible », me rétorque-t-il. Je réitère la menace d’une conférence de presse. Il paraît sceptique. Pour appuyer ma démarche, je lui dévoile les messages WhatsApp avec le prince, transmis à mon avocate. Je lui mets le téléphone sous le nez. Le voilà qui change de couleur et approche le verdâtre. Je répète que je dois m’expliquer avec le monarque. Impossible, il est trop occupé, il est en audience ! J’appelle Marie-Alix Canu-Bernard devant lui, et je lui confirme la procédure judiciaire. Il file alors à l’étage princier, afin d’exposer la situation à son patron. Quelques minutes plus tard, il claironne : « C’est bon, il consent à modifier sa réponse ! » Une simple modification n’est pas mon souhait, car toutes les allégations mensongères doivent disparaître ! Les minutes s’égrènent, très longues.
Thierry Lacoste me contacte et me dit que le prince va me voir, il changera la déclaration concernant la Crémaillère, mais il n’a pas plus de précisions. Je reste dans l’expectative. Vers 19 heures, la secrétaire d’Albert II m’appelle : le prince m’attend.
J’arrive dans son bureau. Pas celui d’apparat mais le plus modeste, en haut de la tour. Une pièce dans laquelle nous aurons le dialogue le plus surréaliste de toute ma vie. Il me reçoit debout, passablement énervé, le chargé de communication à ses côtés.
Il attaque : « Qu’est-ce qu’il y a ? Elle est très bien, cette interview. Qu’est-ce qu’il vous faut ? Que je modifie le passage sur la Crémaillère ? »
« Non. Il faut tout changer, parce que tout est faux. »
« On ne peut pas dire ça ! » s’emporte-t-il.
Je fais alors le geste de mettre ma main dans ma poche, comme pour en extraire mon portable. Il se calme et semble reculer : « Bon, bon, on est d’accord. On va finalement renvoyer la Crémaillère vers le gouvernement. »
Je pense entre moi (comme on dit dans le Midi) que cela n’a pas grand sens, même si le gouvernement a été étroitement impliqué comme pilote du projet Crémaillère. Mais pourquoi pas ? Je m’en moque. L’important est qu’il revienne sur ses déclarations insensées à mon encontre.
« Vous êtes content, on a terminé », assène Albert II.
J’insiste : « Ah non, il y a la deuxième question sur les dossiers du Rocher. Vous annoncez que je dois me mettre en réserve. Ce qui signifie que je suis évincé. »
« Je ne change rien là-dessus, je garde la réponse », tente-t-il.
Je maintiens : « On va avoir un sérieux problème, parce que je ne suis pas d’accord. »
Dès lors, l’entretien prend une tournure plus agressive de sa part. Le prince soutient qu’il ne s’agit pas d’une sanction, mais d’une mise à la retraite qui interviendra le 6 juillet, jour de mon anniversaire. Nous sommes le 23 mai, j’estime que ce départ d’ici un mois et demi, annoncé fin mai, est trop proche pour ne pas ressembler à un limogeage.
« Ce n’est pas de ma faute si vous êtes né le 6 juillet ! » tonne-t-il. Curieuse réaction, j’aurai 67 ans le 6 juillet 2023, âge qui n’a aucun sens particulier. Je continue en maintenant qu’il donne l’impression de me sanctionner.
« Vous savez parler le français ? Je vous ai dit que ce n’était pas une sanction. » Il s’agace, je le sens.
Je ne m’arrête pas : « Écoutez, Monseigneur, je pense que je parle le français, mais pour moi et pour tout le monde, ce départ va être perçu comme une sanction. Je ne l’accepte pas dans ces conditions. »
Il se crispe et me lance un inoubliable « Pour personne, ce ne sera perçu comme une sanction, puisque je dis que ce n’en est pas une ! ». Quelle déconnexion des réalités !
« Aucun problème pour partir, lui dis-je, mais je refuse de m’en aller précipitamment. Faisons-le quand la pression médiatique sera retombée et lorsque j’aurai donné les consignes à mon successeur. »
« C’est moi qui décide », insiste-t-il.
Je confirme : « Bien sûr, mais si je demande ma mise à la retraite, il faut bien que je sois d’accord pour le faire. Et je suis d’accord, mais pas comme ça. »
Malgré l’évidence de mes propos, il s’irrite. Il m’attaque au sujet de « lourdes accusations » qui pèsent contre moi. Je me défends très facilement, arguant que ces accusations ont toujours été du vent. S’il en existe de nouvelles, qu’il les expose, et j’y répondrai, il n’en restera rien.
J’ajoute : « Les accusations, c’est moi qui les porte, c’est moi qui attaque en justice. »
Il laboure sur le même thème, toujours sans me dire de quoi je suis accusé. Je ne parviendrai d’ailleurs pas à le savoir. Il ne veut évidemment pas que je me justifie, il ne saurait pas quoi répondre, comme cela lui était arrivé quelques jours auparavant. Il s’agite de plus en plus sur son fauteuil. J’insiste : il est trop facile d’accuser « en l’air », sans risquer la contradiction. A-t-il oublié les vingt-deux ans de dévouement où je m’échinais pour lui ? Il persiste, toujours sans me dire de quoi il retourne. C’est à n’y rien comprendre. On est chez les fous.
Le chargé de communication intervient : « Monsieur Palmero, le prince a raison. Dans le pays voisin, il y a des gens qui, quand ils sont suspectés, quand ils ont des problèmes, quand ils subissent des accusations, eh bien, ils quittent volontairement leur fonction pour sauvegarder l’institution. C’est tout leur mérite et c’est ce qui leur permet aussi de mieux se défendre… » Et il enchaîne avec un cours de droit constitutionnel à sa sauce, rappelant la pratique visant certains ministres en France.
Je le coupe : « Vous connaissez Alexis Kohler ? Le secrétaire général de l’Élysée, il est mis en examen dans une affaire, ce qui est tout de même plus grave que moi. Il est toujours en poste. Parce que le Président a considéré que les accusations ne tiennent pas. » Le chargé de communication ne prononce plus un mot.
Le prince Albert, lui, réagit : « Kohler aurait mieux fait de démissionner ! »
Je ne me démonte pas : « Vous le direz au président Macron la prochaine fois que vous le verrez ! »
Je ne lâche rien, il enrage : « Ce n’est pas possible ! Vous voulez faire l’interview à ma place ? »
Je réplique : « Non, mais elle doit dire la vérité, pas des mensonges ! » Je pilonne sur les « dossiers du Rocher », ces faux articles destinés à me nuire, dont plus personne ne se souvient. Je souligne au prince Albert qu’il transforme les victimes en coupables et les coupables en victimes.
Le prince m’écoute et m’interroge : « Mais qu’est-ce qui vous touche autant dans cette histoire ? »
« Vous attaquez mon honneur, intact après quarante ans d’exercice. Et j’y tiens. »
Sa réaction, alors, me choque et forge mon attitude, intraitable, inflexible, pour les mois, les années, à venir. Après un geste négligent de la main, il souffle cette remarque :
« Oh votre honneur, pfff ! » Quel mépris ! Sans ce geste et ce mot blessant, la suite aurait pu être très différente. Il poursuit : « On dit partout que je suis faible, un article dans un journal anglais encore récemment. Il faut désormais que je montre que je décide. »
Je saisis la balle au bond. « Écoutez, Monseigneur, ce n’est pas en sanctionnant les victimes et en donnant raison aux coupables que vous montrez votre force. Vous montrez votre faiblesse. » C’est comme si je le mordais aux mollets. On continue notre dialogue surréaliste. Je persiste à vouloir le convaincre qu’il ne peut pas laisser paraître ce tissu de mensonges : « La décision vous appartient, mais quel signal êtes-vous en train de donner ? Réfléchissez : je lutte contre la corruption depuis des années et vous me sanctionnez ? » « Moi aussi je veux lutter contre la corruption. Je l’ai dit plusieurs fois mais, ici, personne ne m’écoute », se plaint-il, soudain gagné par la lassitude. C’est le chef de l’État qui dit cela. Quelle tristesse !
J’embraye sur le même ton, direct, sans ambages, après qu’il m’a de nouveau mis face à de supposées turpitudes, toujours sans dire de quoi il s’agit : « Il n’y a aucune accusation contre moi autres que celles qui ont été fabriquées. Vous les reprenez pour avoir un prétexte pour vous débarrasser de moi. Maintenant, on va exposer le fond du problème. Ce n’est pas les « dossiers du Rocher » qui, je le répète, sont bidon, ni les activités que je mène. Votre problème, c’est l’influence de la Pieuvre sur votre cercle familial, votre cercle amical et votre cercle gouvernemental. Je me bats contre depuis des années. Et je continuerai. » « La Pieuvre », ainsi que l’appellent de nombreux Monégasques, est une expression utilisée pour évoquer le système d’influences mis en place par Patrice Pastor, le vrai « roi » de la Principauté si l’on en croit des articles de presse (Les Échos, Libération). Cet homme pèserait des milliards d’euros.
La réaction du prince est immédiate, spontanée. Rouge, transpirant, il crie « Sortez ! ». Je l’avais touché là où ça fait mal. J’avais été ferme, mais jamais incorrect ou irrespectueux, comme il tentera de le soutenir plus tard. Je l’avais placé face à ses compromissions, dont il ne peut pas être fier, en tout cas pas avec moi, qui le connais depuis longtemps et me rappelle le prince de 2005. J’avais la nette impression qu’il n’était pas dans son état normal. Jamais on n’aurait imaginé une scène pareille. M’en voudra-t-il toujours de l’avoir mis face à lui-même ?
Le dévouement, le mien, est allé très loin, envers un puissant qui finalement semble avoir du mépris à l’égard du serviteur. Inconsciemment ou pas, il m’a finalement traité comme un paillasson.
Écœuré, je quitte son bureau. Le chargé de communication fait mine de me suivre, avant d’être retenu par le prince. Des escaliers où je m’arrête, je les regarde échanger quelques mots. Il redescend vers moi, me prend alors par l’épaule et me félicite : « Claude, c’est fabuleux ce que vous avez fait. Il faut continuer votre combat contre Patrice Pastor. Parce que ce n’est pas possible. Le prince vient de m’autoriser à changer la deuxième question, comme vous le souhaitez. Je vais bâtir un nouveau texte. Et ça ira. »
Il m’a presque embrassé. C’est un type fondamentalement honnête. Il vit mal de devoir faire de sales manœuvres. Je l’ai sauvé à plusieurs reprises. Il sait que le prince Albert a tort… Mais il est parfois obligé d’aller contre sa propre volonté, il doit tenir jusqu’à la retraite. Donc il me trompe, comme il m’a abusé précédemment. Après l’accolade, il entend s’éclipser pour corriger le texte. Évidemment, j’exige de l’accompagner. « Vous n’avez pas confiance ? » s’étonne-t-il. Réponse : « La confiance n’exclut pas la vérification. »
On part dans son bureau, il appelle le journaliste. À ma demande, le haut-parleur est activé. Ils palabrent, le rédacteur marque son incompréhension face à des changements si radicaux, l’inverse de ce que le prince Albert lui avait déclaré la veille. La cohérence du propos ne tient plus, dit-il, car de telles modifications en début d’entretien sur les questions 1 à 3 changent forcément la suite, soit les questions 4 et 5. Ah ! Tiens donc ! De quoi s’agit-il ? Le prince avait dit qu’il n’y avait que trois questions, m’en aurait-on caché deux ? J’interroge le chargé de communication qui coupe le haut-parleur puis raccroche. Très embarrassé, les yeux vissés au plafond, il ne sait pas quoi faire. Je répète que je vais exposer au public mes échanges avec le prince. Il tangue. Il n’a pas reçu l’aval du souverain pour que je lise le reste. Ah, il y a donc bien d’autres questions et d’autres réponses, volontairement laissées dans l’ombre. Je monte en pression : « Démerdez-vous ! Mon avocate est prévenue. C’est vous qui porterez la responsabilité du scandale. »
Il se décompose. Enfin, il me montre le papier, mais cette fois ne le lâche pas, de telle sorte que je ne puisse pas le photographier. Toujours plus ou moins la même rengaine que celle qui venait d’être supprimée : je dois cette fois être mis « en retrait », au lieu d’« en réserve ». Je ne saisis pas la différence profonde. Albert II se présente comme « le gardien de l’éthique et des bonnes pratiques », il annonce de possibles actions judiciaires contre moi qui entraîneraient probablement mon départ. Voilà du nouveau, la situation s’aggrave, je vais être traîné au tribunal. C’est pour cela que le prince Albert n’avait consenti qu’à me dévoiler les premières questions, car le reste était pire et avait trait à des procédures à engager à mon encontre… Non seulement des actions en justice allaient sûrement débuter, mais en plus, leur résultat était quasiment connu à l’avance, comme les dires du prince le laissaient clairement entendre. Angoissant ! Et si injuste, si faux !
Quelque chose se dessinait, de bien plus puissant, de bien plus sombre que mon simple départ en retraite. Je comprends aussi pourquoi le prince avait cédé. Je somme le chargé de communication de supprimer ces deux passages. Il grommelle, tergiverse. J’insiste lourdement. Il craque et prévient son interlocuteur à Monaco-Matin que ces questions sont supprimées. « C’était le cœur de notre sujet. Tout était organisé autour de ça ! Ma page ne tient plus ! » proteste le journaliste.
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